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PARTIE 1 CONTEXTE LEGISLATIF ET POLITIQUE 

Préambule 



Avancées législatives en 2015-2016 

• 

• 

• 

1. Les intentions 

1.1 Au fédéral 

2004 - Plan fédéral de développement durable 



2011 - Accord de Gouvernement 

1.2 À la Région wallonne 

2009 - Déclaration de politique régionale wallonne 

• 

• 

2014 - Déclaration de politique régionale wallonne 



• 

Stratégie wallonne de développement durable 

• 

 

2. Norme de qualité ISR 
2.1 2008 - Proposition de définition d’une norme ISR minimale 



• 

• 

• 

2.2 Propositions législatives sur la norme ISR minimale 

Proposition de loi visant à la promotion des investissements socialement responsables 



• 

• 

• 

 



 

 

 

 

 

 



Proposition de loi-cadre relative à la création de l’Agence de protection des consommateurs de produits 
financiers communs 



Deux propositions de loi visant à la reconnaissance et la promotion de l'investissement socialement responsable 
et à l'orientation durable des fonds de pension et du Fonds de vieillissement 



 
2.3 Recommandations 

3. Les organismes de placement collectif (OPC) : pensions, SICAV... 
3.1 Transparence  

3.1.1 Le cadre juridique lié à la transparence 

La loi du 3 août 2012 concernant les organismes de placement collectif 

 



La loi du 19 avril 2014 concernant les organismes de placement collectif alternatifs et leurs gestionnaires 

La loi-programme du 24 décembre 2002 sur les pensions complémentaires des indépendants 

La loi du 28 avril 2003 relative aux pensions complémentaires 

Au niveau européen 



3.1.2 Respect de l'obligation de transparence 

 

 

 

 

 

 

 

 



3.1.3 Recommandations 

Étendre la transparence 

 



3.2 Épargne-pension durable 

3.2.1 Pensions du troisième pilier 

Proposition de loi organisant une épargne-pension socialement responsable à dimension solidaire 

• 

• 

• 

Proposition de loi promouvant la transparence et l'investissement socialement responsable en ce qui concerne les produits 

d'épargne-pension 



• 

• 

• 

Propositions de loi visant à la reconnaissance et la promotion de l’investissement socialement responsable et à l’orientation 

durable des fonds de pension et du Fonds de vieillissement 

• 

• 

• 

• 



 

3.3 Révision de la directive Institutions de retraite professionnelle (IRP) 
Le 30 juin 2016, le Parlement européen, le Conseil et la Commission européenne ont approuvé la 
révision de la directive Institutions de retraite professionnelle (IRP), dite directive IRP2, sur la base 
d’une proposition présentée par la Commission le 27 mars2014. Le 24 novembre 2016 a été adoptée 
une résolution législative du Parlement européen sur la proposition de directive du Parlement européen 
et du Conseil concernant les activités et la surveillance des institutions de retraite professionnelle. 
 
La nouvelle directive devrait être adoptée formellement par le Parlement européen et le Conseil avant 
la fin de l’année 2016. Après son adoption formelle, la directive sera publiée au Journal officiel de 
l’Union européenne et entrera en vigueur 20 jours après sa publication. Les États membres disposeront 
de 24 mois pour transposer le texte dans leur législation nationale. 
 
La nouvelle directive améliore la gouvernance des fonds de pension, accroît la transparence des 
informations fournies aux affiliés et aux bénéficiaires des régimes de retraite, renforce la surveillance 
des fonds de pension et établit de nouvelles règles concernant les activités et les transferts 
transfrontaliers. Mais elle se préoccupe également d'investissement socialement responsable.  
 
Le préambule souligne l'importance d'une bonne gestion des risques, y compris les risques liés au 
changement climatique, à l'utilisation des ressources et à l'environnement, les risques sociaux, ainsi que 
les risques liés à la dépréciation des actifs due à l'évolution du cadre réglementaire ("actifs bloqués"), et 
confirme l’importance des enjeux ESG, tels que codifiés dans les Principes pour un investissement 
responsable, pour la politique d'investissement et la gestion des risques des IRP : 
 
(57)  Il est essentiel que les IRP améliorent leur gestion des risques, compte tenu de l'objectif qui 
consiste à avoir une répartition équitable des risques et des profits entre générations au sein des régimes 
de retraite professionnelle, de manière à ce que les éventuels points faibles en ce qui concerne la 
viabilité du régime de retraite soient correctement appréhendés et soient discutés avec les autorités 
compétentes concernées. Les IRP devraient, dans le cadre de leur système de gestion des risques, 
produire une évaluation des risques pour leurs activités liées aux retraites. Cette évaluation des risques 
devrait également être mise à la disposition des autorités compétentes et devrait, le cas échéant, inclure, 
entre autres, les risques liés au changement climatique, à l'utilisation des ressources et à 
l'environnement, les risques sociaux, ainsi que les risques liés à la dépréciation des actifs due à 
l'évolution du cadre réglementaire ("actifs bloqués"). 
 
(58)   Les facteurs environnementaux, sociaux et de gouvernance visés dans les principes pour 
l'investissement responsable soutenus par les Nations unies sont importants pour la politique de 
placement et les dispositifs de gestion des risques des IRP. Les États membres devraient demander à 
leurs IRP de communiquer explicitement dans quelle mesure ces facteurs sont pris en compte lors des 
décisions de placement et de quelle manière ils sont intégrés dans leur dispositif de gestion des risques. 
La pertinence et l'importance relative des facteurs environnementaux, sociaux et de gouvernance pour 
les investissements d'un régime de retraite et la manière dont ces facteurs sont pris en compte devraient 
faire partie des informations à fournir par l'IRP en vertu de la présente directive. Cela n'empêche pas 
une IRP de satisfaire aux exigences en déclarant, dans le cadre de ces informations, que les facteurs 



environnementaux, sociaux et de gouvernance ne sont pas pris en compte dans sa politique de 
placement ou que les coûts d'un système de surveillance de la pertinence et de l'importance relative de 
ces facteurs et de la manière dont ils sont pris en compte sont disproportionnés par rapport à la taille, à 
la nature, à l'ampleur et à la complexité de ses activités. 
 
Ces principes sont traduits dans l'obligation pour les États membres de veiller à ce que les IRP révèlent 
la pertinence et l'importance des facteurs ESG et la manière dont ils sont pris en compte dans leur 
système de gestion des risques. Les fonds peuvent se conformer à cette obligation en déclarant que ces 
facteurs ne sont pas pertinents ou que les coûts de contrôle sont disproportionnés. 
 
Article 19 
Règles de placement 
1.  Les États membres exigent des IRP enregistrées ou agréées sur leur territoire qu'elles placent leurs 
actifs conformément au principe de prudence ("prudent person rule") et, notamment, conformément 
aux règles suivantes: 
(…) b)   dans le respect du principe de prudence, les États membres autorisent les IRP à prendre en 
compte l'incidence potentielle à long terme des décisions de placement sur les facteurs 
environnementaux, sociaux et de gouvernance (…). 
 
Article 21 
Exigences générales en matière de gouvernance 
1.  Les États membres exigent de toutes les IRP qu'elles mettent en place un système de gouvernance 
efficace, qui garantisse une gestion saine et prudente de leurs activités. Ce système comprend une 
structure organisationnelle transparente et adéquate, avec une répartition claire et une séparation 
appropriée des responsabilités, ainsi qu'un dispositif efficace de transmission des informations. Le 
système de gouvernance comprend la prise en considération des facteurs environnementaux, sociaux et 
de gouvernance liés aux actifs de placement lors des décisions de placement et fait l'objet d'un 
réexamen interne régulier. (...) 
 
Article 25 
Gestion des risques 
(…) 2.  Le système de gestion des risques couvre, d’une manière qui soit proportionnée à la taille et à 
l’organisation interne des IRP, ainsi qu’à la taille, la nature, l’ampleur et la complexité de leurs 
activités, les risques susceptibles de survenir dans les IRP ou dans des organismes auprès desquels des 
tâches ou des activités d'une IRP ont été externalisées au moins dans les domaines suivants, le cas 
échéant : 
a)  la souscription et le provisionnement; 
b)  la gestion actif-passif; 
c)  les investissements, en particulier dans les instruments dérivés, titrisations et engagements 
similaires; 
d)  la gestion du risque de liquidité et de concentration; 
e)  la gestion du risque opérationnel; 
f)  l'assurance et les autres techniques d'atténuation du risque; 
g)   les risques environnementaux, sociaux et en matière de gouvernance liés au portefeuille de 
placements et à la gestion de celui-ci. 
 
Article 28 
Évaluation interne des risques  



1.  Les États membres exigent des IRP , d'une manière qui soit proportionnée à leur taille et à leur 
organisation interne, ainsi qu'à la taille, la nature, l'ampleur et la complexité de leurs activités, qu' elles 
procèdent à leur évaluation interne des risques et la documentent. 
Cette évaluation des risques est effectuée au moins tous les trois ans ou immédiatement après tout 
changement significatif du profil de risque de l'IRP ou des régimes de retraite gérés par l'IRP. En cas de 
changement significatif du profil de risque d'un régime de retraite particulier, l'évaluation des risques 
peut se limiter à ce régime de retraite. 
2.  Les États membres veillent à ce que, compte tenu de la taille et de l'organisation interne de l'IRP, 
ainsi que de la taille, de la nature, de l'ampleur et de la complexité des activités de l'IRP, l' évaluation 
des risques visée au paragraphe 1 comporte les éléments suivants : 
(…) h)  si les facteurs environnementaux, sociaux et de gouvernance sont pris en compte lors des 
décisions de placement, une évaluation des risques nouveaux ou émergents, notamment des risques liés 
au changement climatique, à l'utilisation des ressources et à l'environnement, des risques sociaux, ainsi 
que des risques liés à la dépréciation des actifs due à l'évolution du cadre réglementaire. (…) 
 
Article 30 
Déclaration relative aux principes fondant la politique de placement 
Les États membres veillent à ce que chaque IRP enregistrée ou agréée sur leur territoire élabore, et 
revoie au moins tous les trois ans, une déclaration écrite sur les principes de sa politique de placement. 
Cette déclaration doit être révisée immédiatement après tout changement majeur de la politique de 
placement. Les États membres font le nécessaire pour que cette déclaration contienne, au moins, des 
éléments tels que les méthodes d'évaluation des risques d'investissement, les techniques de gestion des 
risques mises en œuvre et la répartition stratégique des actifs eu égard à la nature et à la durée des 
engagements de retraite, ainsi que la manière dont la politique d'investissement prend en considération 
les facteurs environnementaux, sociaux et de gouvernance. Cette déclaration est rendue publique. 
 
Article 41 
Informations à fournir aux affiliés potentiels  
1.   Les États membres exigent des IRP qu'elles veillent à ce que les affiliés potentiels qui ne sont pas 
affiliés d'office à un régime de retraite soient informés, avant de s'affilier à ce régime de retraite, des 
éléments suivants : 
(…) c)   des informations indiquant si et de quelle manière les facteurs environnementaux, climatiques, 
sociaux et de gouvernance d'entreprise sont pris en considération dans la stratégie d'investissement; et 
d)   où il est possible de trouver des informations supplémentaires. 
(…) 3.   Les États membres exigent des IRP qu'elles veillent à ce que les affiliés potentiels qui sont 
affiliés d'office à un régime de retraite soient informés, immédiatement après leur affiliation, des 
éléments suivants: 
(…) c)   des informations indiquant si et de quelle manière les facteurs environnementaux, climatiques, 
sociaux et de gouvernance d'entreprise sont pris en considération dans la stratégie d'investissement; et 
d)   où il est possible de trouver des informations supplémentaires. 

3.3.2 Recommandations 



4. Investissements publics 

• 

• 

• 

• 

 
4.1 Fédéral 

Initiatives parlementaires 

Proposition de loi visant à la promotion des investissements socialement responsables 



Propositions de loi visant à la reconnaissance et la promotion de l’investissement socialement responsable et à l’orientation 

durable des fonds de pension et du Fonds de vieillissement 

Propositions de loi modifiant la loi du 31 août 1939 sur l'Office national du Ducroire 



Proposition de résolution visant à faire intégrer des normes socialement responsables dans les politiques d'investissement 

du gouvernement 

• 

• 

• 

• 

Deux propositions de loi visant l'insertion de clauses environnementales, sociales et éthiques dans les marchés publics 

40 DOC 54 0179/001 



Ces propositions ont fait l'objet de discussions au sein de la Commission Finances et Budget et en 
séance plénière. Elles ont été déclarées sans objet le 12 mai 2016 suite à l'adoption d'un projet de loi 
relatif aux marchés publics42 qui ne contient aucun dispositif spécifiques aux ISR. 

4.2 Région flamande  

 
4.3 Région de Bruxelles-Capitale 

Ordonnance visant à imposer des critères d'investissement socialement responsable aux marchés financiers de 
pouvoirs publics régionaux 





Ordonnance relative à l'inclusion de clauses environnementales et éthiques dans les marchés publics 

proposition de loi – au niveau fédéral – visant l'insertion de clauses 
environnementales, sociales et éthiques dans les marchés publics et la promotion de l'économie 
circulaire

C

 



4.4 Région wallonne 

 

 

53 L'aggravation de la fracture sociale, les dérèglements climatiques, les évolutions démographiques, la restauration et la 
protection de la biodiversité et la transition énergétique. 

54 L'alimentation, le logement, la santé, la cohésion sociale, les modes de consommation et de production, l'énergie et la 
mobilité. 

55 On retient que : (1) l’accès au financement pour les autorités publiques par l’émission obligataire est plus aisé sur des 
maturités de 10-12 ans que le prêt bancaire ; (2) le coût d’une émission obligataire socialement responsable est inférieur au 
coût du prêt bancaire ; (3) le contexte est favorable, avec un intérêt et une demande croissante des investisseurs pour ce type 
de dette socialement responsable, et plus particulièrement, concernant le marché des « green bonds » ; (4) la démarche 
d’émission obligataire socialement responsable véhicule des valeurs positives et entraîne des effets positifs pour l'image de 
l’organisme public émetteur. À l'inverse, les obstacles sont liés à la notion de ce qu’est le « socialement responsable » et 
non aux aspects financiers de la démarche. 



4.4.1 Intentions 

Déclaration de politique régionale 2009 

• 

• 

4.4.2 Initiatives parlementaires 

Proposition de décret wallon visant à imposer des critères d'investissements socialement responsables aux 
marchés financiers de pouvoirs publics régionaux 



Proposition de résolution visant à soutenir l'économie circulaire et à amplifier l'insertion de clauses 
environnementales, sociales et éthiques dans les marchés publics 

• 

• 



• 

• 

4.5 Fédération Wallonie-Bruxelles 

 
4.6 Recommandations 

Accroître les investissements publics 



• 

• 

• 

• 

• 

• 

5. Garantie de l’État 
5.1 État des lieux 



 
5.2 Recommandations 

Offrir la garantie de l’État pour les investissements solidaires 

 

 



6. Investissement solidaire 
6.1 État des lieux 

6.1.1 Cadre légal 

Réduction d'impôt pour les participations dans les Fonds de développement du microfinancement dans les pays 
en développement 

• 

• 

• 

Exonération de l'impôt sur les dividendes des sociétés coopératives agréées et des sociétés à finalité sociale 

• 



• 

Prêts-citoyens thématiques 

• 

• 

6.1.2 Initiative parlementaire 

Proposition de loi modifiant le Code des impôts sur les revenus 1992, visant à mettre en place une déduction 
pour les investissements favorables à l'environnement 



 
6.2 Recommandations 

Offrir le même avantage fiscal à tous les souscripteurs de produits d'investissement solidaire. 

7. Investissements controversés 
7.1 Financement des armements controversés : loi du 8 juin 2006 



 

 

 

Mise en œuvre de la loi 



Proposition d'élargissement aux bombes incendiaires au phosphore blanc 

 
7.2 Spéculation financière sur les matières premières alimentaires et financement 

de l'accaparement de terres 

un rapport dénonçant le rôle joué 
par des banques actives en Belgique dans la spéculation sur les matières premières agricoles . 



Par ailleurs, le Réseau Financité a été chargé par ces mêmes ONG d'analyser, au sein d'une sélection 
d'institutions financières belges, les mécanismes de soutien qui existent envers des entreprises privées 
qui sont accusées d'avoir commis des actes d'accaparement de terres. 

L'accaparement des terres fait référence à la prise de possession ou de contrôle de grandes surfaces 
foncières pour la production agricole, sylvicole ou piscicole. Il ne s'agit pas d'un mécanisme en soi 
illégal. Mais il est considéré que, lors de la conclusion de ce type d'opérations, très souvent de 
nombreux droits fondamentaux sont violés.  

À ce sujet, deux résolutions relatives à l'accaparement de terre ont été adoptées, respectivement par 
le Sénat le 26 avril 2011 et par la Chambre le 20 juillet 2011, en vue notamment d'encourager les pays 
partenaires de la coopération belge au développement à soutenir les exploitations agricoles familiales 
en milieu rural.  

L'étude exemplative menée par le Réseau Financité a montré que de nombreux fonds proposés par les 
banques établies en Belgique investissent dans des entreprises accusées d'avoir commis de tels actes.  

7.2.1 Initiatives parlementaires 

Proposition  de loi visant à interdire en Belgique la spéculation financière sur la hausse des prix des produits alimentaires 

Proposition de loi interdisant la spéculation financière sur la hausse des prix des produits alimentaires 



 

Proposition de loi modifiant la loi du 2 août 2002 relative à la surveillance du secteur financier et aux services financiers, 

visant à encadrer la spéculation sur les produits financiers liés aux matières première agricoles 

Proposition de loi modifiant la loi du 2 août 2002 relative à la surveillance du secteur financier et aux services financiers, 

visant à mettre fin à l'accaparement des terres par des investissements ou produits financiers. 

Enfin, le 24 mars 2014 a été marqué par le dépôt d'une proposition de loi par les députés T. Snoy et 
d'Oppuers, G. Gilkinet et K. Calvo. Constatant que de plus en plus de personnes spéculent en acquérant 
des terres agricoles, dont la surface est anormalement grande par rapport à celle des producteurs 



locaux, ce qui a des effets néfastes tant sur l’environnement que sur la sécurité alimentaire, la 
proposition de loi visait à freiner ce phénomène de l'accaparement des terres88. 
Pour ce faire, elle stipulait « qu'il est interdit aux investisseurs professionnels, à l’entreprise de marché 
ainsi qu’à l’intermédiaire financier ou qualifié qui opèrent sur le marché organisé belge ou sur le 
marché réglementé belge ou étranger de permettre l’accaparement des terres, que ce soit en investissant 
ou en offrant des services d’investissement ou encore en recourant à des instruments financiers ou des 
instruments financiers connexes. » 

Cette proposition est devenue caduque le 28 avril 2014 suite à la dissolution des assemblées. 

7.3 Investissements dans les énergies fossiles 

7.3.1 Initiatives parlementaires 

Résolution concernant les priorités de la Belgique lors de la Conférence Climat (COP 21), à Paris, en décembre 2015 

Proposition de résolution demandant aux autorités fédérales de renoncer aux investissements dans les combustibles fossiles. 



Propositions de résolution relative au désinvestissement des combustibles fossiles 

• 

• 



Proposition de loi modifiant la loi du 25 avril 2014 relative au statut et au contrôle des établissements de crédit, instaurant 

un stress test CO2 pour les banques et organisant le désinvestissement progressif par les banques dans le secteur des 

énergies fossiles. 

• 

• 

• 

8. La position du Réseau Financité 

 

 



 

 

 

 

 

  



PARTIE 2 MARCHÉ ISR BELGE EN 2015 

1. Les produits financiers ISR étudiés 



2. L'offre des produits ISR 

 



2.1 Offre des produits ISR (en nombre) 

2.1.1 L’offre ISR globale  



2.1.2 L’offre « autres formules d’épargne ISR » (en nombre) 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

2.1.3 L’offre des fonds ISR (en nombre)  

•  

•  

2.1.4 L’offre ISR des comptes d’épargne (en nombre) 

CATEGORIE Produit Total
IES - Banque Capital Banque Triodos en Belgique 1
IES - Epargne de proximité La Bouée 1

La Fourmi solidaire 1
L'Aube 1
Le Pivot 1
Les Ecus Baladeurs 1

IES – Inv. Direct dans l'ES Obligations pour une association sans but lucratif 2
Sociétés à finalité sociale 123
Sociétés coopératives à finalité sociale 375
Sociétés coopératives à finalité sociale et agréées par le Conseil national de la Coopération 56
Sociétés coopératives agréées par le Conseil national de la Coopération 313

TOTAL 875



2.2 Valeur des produits ISR 

2.2.1 L’encours ISR global (en valeur) 

•  

•  

PROMOTEUR Produit 2010 2011 2012 2013 2014 2015
BNP PARIBAS Epargne Cigale/ Krekelsparen 1 1 1 1

Compte d'Epargne 1
Compte d'Epargne Plus 1
Dépôt à terme 1
Compte de Fidélité Evi 1 1 1
Compte d'épargne Evi 1 1 1
Compte à Terme Triodos 1 1 1 1 1 1
Compte d'Epargne Triodos 1 1 1 1 1 1
Compte d'Epargne Triodos Junior 1 1 1 1 1 1
Compte d'Epargne Triodos Plus 1 1 1 1 1 1
Solidariteitspaarrekening 1 1 1
SpaarPlus Rekening 1 1 1
Wereldspaarrekening 1 1 1

TOTAL 10 7 7 8 7 7

Ethias Banque

Evi

Triodos Banque

VDK Spaarbank



2010 2011 2012 2013 2014 2015
Autres 26% 29% 30% 33% 29% 29%
Comptes d'épargne - ISR 11% 7% 9% 15% 14% 15%
Fonds - ISR 63% 64% 61% 52% 57% 56%



• 

• 

• 

• 

2.2.2 L’encours des fonds ISR (en valeur) 



Année
Encours des 
fonds -ISR

Evolution des fonds 
ISR par rapport à 
l'année précédente

2005 5.282.886.541 107,9%
2006 7.539.884.984 42,7%
2007 9.782.185.225 29,7%
2008 8.668.523.358 -11,4%
2009 10.706.552.859 23,5%
2010 10.740.289.434 0,3%
2011 9.198.572.549 -14,4%
2012 8.359.390.700 -9,1%
2013 6.369.806.378 -23,8%
2014 7.992.300.337 25,5%
2015 7.942.242.391 -0,6%



Leader du marché des fonds ISR 

Historiquement, le marché belge des fonds ISR a toujours été mené par Candriam (ex-Dexia) et KBC. 
Entre 2000 et 2005, Candriam a clairement été l’acteur principal de ce marché. Puis en 2006, année 
charnière, la tendance entre les deux gros acteurs a évolué, Candriam et KBC se retrouvant ex aequo à 
40 % de parts de marché. Depuis 2007, KBC est en tête du peloton…mais depuis 2010, KBC perd du 
terrain chaque année par rapport à ses concurrents.  

En 2015, Candriam redevient le leader du marché des fonds ISR, avec 24 % des parts du marché 
des fonds ISR en Belgique, représentant 1,91 milliard d’euros. KBC se fait détrôner après huit 
années de règne et prend la deuxième place avec 17 % de parts de marché pour 1,39 milliard d’euros. 
La troisième place revient au groupe BNP Paribas qui détient 16 % du marché (1,29 milliard d’euros).  

 



 

PROMOTEUR 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015
Candriam 63% 40% 29% 25% 18% 15% 16% 14% 17% 14% 24%
KBC 20% 40% 50% 51% 57% 57% 55% 56% 46% 39% 17%
BNP PARIBAS 7% 6% 8% 8% 8% 8% 9% 11% 12% 14% 16%
AG Insurance 1% 1% 1% 1% 1% 5% 7%
Pictet Funds (Lux) 0% 0% 0% 0% 3% 3% 3% 3% 5% 5% 6%
Degroof-Petercam 6%
Vlaams Zorgfonds 1% 1% 1% 2% 2% 3% 3% 3%
NN INVESTMENT 3%
RobecoSam 4% 3% 2% 1% 1% 1% 1% 1% 1% 1% 2%
Banque de la Poste 2% 4% 4% 5% 4% 4% 4% 3% 2%
Robeco 0% 0% 0% 0% 1% 2%
Triodos Banque 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 1% 2% 3% 2%
Argenta 0% 0% 0% 0% 1% 1% 2%
Crelan 0% 1% 1%
Kempen (Lux) 1% 1%
Financière de l'échiquier 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 1% 1% 1%
Nordea 0% 0% 1% 1%
Crédit Suisse 1%
Natixis AM 0% 1%
Banque du Luxembourg 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0%
UBP (UBAM) 0%
VDK Spaarbank 0% 0%
Ethias 1% 1% 3% 4% 4% 4% 5% 1% 1% 1% 0%
Banque J. Safra Sarasin 0% 0% 0%
Capricorn 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0%
Ofi 0% 0%
Kleinwort Benson Investors 0% 0% 0% 0% 0% 0%
F&C 0%
Luxcellence 0% 0% 0%
Axa 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 1% 0%
Allianz 0%
ABN-AMRO 0% 1% 1% 0% 0% 0%
DWS Investment (Deutsche Bank) 0% 0% 0% 0% 0%
J.P.Morgan AM 1% 0% 1% 1% 0% 0%
La française AM 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0%
GLG Partners AM 0%
Schroder 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0%
UBS 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0%
Lombard Odier Darier Hentsch 1% 1% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0%
HSBC 0% 0% 1% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0%
Lyxor 0%
Aberdeen 0% 0% 0% 0% 0%



2.2.3 L’encours des comptes d’épargne ISR (en valeur) 



Année
Comptes 
d'épargne ISR

Evolution des 
comptes 
d'épargne ISR

Ensemble des 
comptes 
d'épargne en 
Belgique

Evolution de 
l'ensemble des 
comptes 
d'épargne en 
Belgique

2005 419.295.467 13% 148.564.000.000 6%
2006 475.105.741 13% 150.304.000.000 1%
2007 548.416.943 15% 141.656.000.000 -6%
2008 1.383.398.780 152% 143.450.000.000 1%
2009 1.493.531.626 8% 176.304.000.000 23%
2010 1.887.209.403 26% 197.198.000.000 12%
2011 1.035.117.886 -45% 201.516.000.000 2%
2012 1.222.632.756 18% 217.577.000.000 8%
2013 1.876.561.705 53% 231.113.000.000 6%
2014 1.982.294.199 6% 237.490.000.000 3%
2015 2.138.063.083 8% 241.285.000.000 2%



Leader du marché des comptes d’épargne ISR 

Leader incontestable dans la famille des comptes d'épargne ISR jusqu'à fin 2007, la Banque Triodos 
avait cédé sa place à la Banque Ethias, en 2008, quand celle-ci s’est fait certifier par le Forum Ethibel, 
faisant ainsi accéder ses produits d'épargne au classement des ISR.  

Fin 2011, l’acquisition de la Banque Ethias par Optima Financial Planners a permis à la Banque 
Triodos de reprendre la tête du peloton. En 2015, l'encours des comptes d’épargne de cette dernière 
totalise 1,4 milliard d’euros. La Banque Triodos poursuit sa croissance mais de manière moins 
significative en tant que leader.  

Evi, avec ses comptes certifiés par Ethibel, prend la seconde place et progresse de + 7 % par rapport à 
l’an dernier. Enfin, le compte SpaarPlus Rekening de VDK – Spaarbank occupe la troisième place mais 
accuse la progression la plus importante +33 %.  

PROMOTEUR 2010 2011 2012 2013 2014 2015
Evolution ente 
2014 et 2015

BNP Paribas 125.057.567 127.775.201 133.014.707 124.589.162 0 0 -
Ethias Banque 1.005.398.000 0 0 0 0 0 -
Evi 0 0 0 340.000.000 521.051.719 525.887.614 1%
Triodos Banque 744.084.012 895.490.254 1.077.382.250 1.230.117.310 1.264.442.480 1.350.875.469 7%
VDK Spaarbank 12.669.824 11.852.431 12.235.799 181.855.233 196.800.000 261.300.000 33%



2.2.4 L’encours des « autres formules d’épargne ISR » (en valeur) 

CATEGORIE Produit 2010 2011 2012 2013 2014 2015
Evolution 
2014-2015

IES - Banque Capital Banque Triodos en Belgique 54.857.418 58.080.758 71.417.485 72.666.798 81.131.706 82.335.964 1%
IES - Epargne de proximité La Bouée 5.454 5.454 2.727 2.727 2.727 2.727 0%

La Fourmi solidaire 66.000 66.000 31.020 31.879 32.493 32.493 0%
L'Aube 30.336 28.812 25.230 24.680 24.042 24.042 0%
Le Pivot 24.029 28.529 22.529 36.157 36.157 33.557 -7%
Les Ecus Baladeurs 53.354 52.854 58.354 58.354 58.354 43.250 -26%

IES – Inv. Direct dans l'ES Obligations pour une association sans but lucratif 0 0 177.500 394.000 442.100 1.084.700 145%
Sociétés à finalité sociale 68.186.519 63.001.688 70.167.525 77.932.199 77.932.199 121.216.997 56%
Sociétés coopératives à finalité sociale 114.266.376 116.929.672 154.471.697 164.301.579 164.301.579 182.743.369 11%
Sociétés coopératives à finalité sociale et agréées 
par le Conseil national de la Coopération 36.222.190 44.591.139 52.241.014 59.010.278 59.010.278 74.288.641 26%
Sociétés coopératives agréées par le Conseil 
national de la Coopération 4.006.917.788 3.729.121.728 3.717.569.018 3.713.095.561 3.713.095.561 3.739.280.385 1%

TOTAL 4.280.629.463 4.011.906.633 4.066.184.098 4.087.554.212 4.096.067.196 4.201.086.125 3%





2.3 La dimension solidaire  

• 

• 

• 

2.3.1 L'offre ISR solidaire  

 

 

• 



• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

 

Type d'autres PROMOTEUR Produit
Investissement solidaire La Bouée La Bouée

La Fourmi solidaire La Fourmi solidaire
L'Aube L'Aube
Le Pivot Le Pivot
Les Ecus Baladeurs Les Ecus Baladeurs

Réseau Financité
Obligations pour une association sans but 
lucratif

SC CNC
Sociétés coopératives agréées par le 
Conseil national de la Coopération

SC FS et CNC

Sociétés coopératives à finalité sociale et 
agréées par le Conseil national de la 
Coopération

SCFS Sociétés coopératives à finalité sociale
SFS Sociétés à finalité sociale
Triodos Banque Capital Banque Triodos en Belgique

Compte à Terme Triodos
Compte d'Epargne Triodos
Compte d'Epargne Triodos Junior
Compte d'Epargne Triodos Plus

Investissement solidaire 
à partage solidaire VDK Spaarbank SpaarPlus Rekening
Partage solidaire Degroof-Petercam Evangelion

Ethias Boost Ethico Mundo
Global 21 Ethical



3.3.2 L'encours ISR solidaire (en valeur) 

2.4 Conclusions sur les aspects quantitatifs du marché ISR belge 

Types de produits solidaires 2013 2014 2015 Evolution Répartition
Investissement solidaire 5.317.671.522 5.360.509.676 5.551.314.294 4% 95,2%
Investissement solidaire à partage solidaire 181.855.233 196.800.000 261.300.000 33% 4,5%
Partage solidaire 169.263.348 17.135.403 15.638.401 -9% 0,3%

Total 5.668.790.103 5.574.445.078 5.828.252.695 5% 100,0%



3. La qualité extrafinancière de l'ISR 

•  

•  



3.1 La qualité du marché des fonds ISR en Belgique 

3.1.1 Détail des fonds étudiés 

•  



o  

o  

o  

•  

Type de produit structuré Nombre
Pourcentage 
en nombre Valeur

Pourcentage 
en valeur

Produit structuré : 0 étoile - pas de périmètre 
(approches socialement responsables) pour la 
composante stable 53 17% 232.487.951 3%
Produit structuré : 0 étoile - informations 
insuffisantes sur la composante stable 13 4% 129.867.337 2%
Produit structuré : 0 étoile, actifs sur liste noire 97 31% 280.867.163 4%
0 étoile - informations insuffisantes 9 3% 1.487.801.813 19%
0 étoile, actifs sur liste noire 94 30% 4.120.959.749 52%
1 étoile (0-19) 17 5% 520.763.752 7%
2 étoiles (20-39) 15 5% 450.220.903 6%
3 étoiles (40-59) 14 4% 681.843.253 9%
4 étoiles (60-79) 1 0% 37.430.471 0%
Total général 313 100% 7.942.242.391 100%





Promoteur Produit Périmètre Profondeur Cote 2015 Côte étoile
Triodos Banque Triodos Sustainable Pioneer Fund 67% 91 61 ****
Triodos Banque Triodos Sustainable Bond Fund 66% 79 52 ***
Triodos Banque Triodos Sustainable Equity Fund 62% 81 50 ***
Triodos Banque Triodos Sustainable Mixed Fund 62% 79 49 ***
KBC KBC Bonds SRI High Interest 63% 63 40 ***
KBC KBC Institutional Fund SRI Euro Bonds 63% 63 40 ***
KBC KBC Obli Euro 63% 63 40 ***
KBC KBC Participation SRI Corporate Bonds Classic 63% 63 40 ***
KBC KBC Renta Aud Renta 63% 63 40 ***
KBC KBC Renta Canarenta 63% 63 40 ***
KBC KBC Renta Decarenta 63% 63 40 ***
KBC KBC Renta Nokrenta 63% 63 40 ***
KBC KBC Renta Nzd Renta 63% 63 40 ***
KBC KBC Renta Sekarenta 63% 63 40 ***
KBC KBC Renta Sterlingrenta 63% 63 40 ***
Banque J. Safra Sarasin JSS Sustainable Equity-Real Estate Global 54% 63 34 **
Banque J. Safra Sarasin JSS Sustainable Equity-USA 54% 63 34 **
Banque J. Safra Sarasin JSS Sustainable Water Fund 54% 63 34 **
Banque J. Safra Sarasin JSS Responsible Equity - Brazil 54% 63 34 **
Banque J. Safra Sarasin JSS Sustainable Bond - EUR Corporates 56% 61 34 **
Banque J. Safra Sarasin JSS Sustainable Bond - EUR High Grade 56% 61 34 **
Axa Axa WF Framlington Human Capital 41% 76 31 **
Degroof-Petercam Petercam L Bonds Government Sustainable 50% 58 29 **
NN INVESTMENT ING (L) Invest Sustainable Equity 47% 60 28 **
RobecoSam RobecoSam Sustainable Healthy Living Fund 49% 56 27 **
Financière de l'échiquier Echiquier Major 49% 45 22 **
Kempen (Lux) Kempen (Lux) Euro Sustainable Credit Fund 34% 63 22 **
Kempen (Lux) Kempen (Lux) Sustainable European Smallcap Fund 34% 63 22 **
Pictet Funds (Lux) Pictet-Clean Energy 40% 51 21 **
Pictet Funds (Lux) Pictet-Environmental Megatrend Selection 40% 51 21 **
Generali Investment LuxemGenerali Investments Sicav SRI Ageing Population 56% 33 19 *
Legg Mason Legg Mason Clearbridge Us Equity Sustainability Lead 44% 41 18 *
Luxcellence Alliance Trust Sustainable Future Pan European Equit 36% 44 16 *
Nordea Nordea-1 Climate and Environment Equity Fund 50% 31 16 *
Aberdeen Aberdeen Global – Ethical World Equity Fund 23% 63 14 *
KBC KBC Eco Fund Alternative Energy 21% 59 12 *
KBC KBC Eco Fund Climate Change 21% 59 12 *
KBC KBC Eco Fund Impact Investing 21% 59 12 *
KBC KBC Eco Fund Water 21% 59 12 *
BNP PARIBAS Parvest Global Environment 21% 59 12 *
Natixis AM Mirova Green Bond - Global 38% 28 10 *
BNP PARIBAS BNP Paribas L1 – Equity World Aqua 18% 49 9 *
BNP PARIBAS Parvest Environmental Opportunities 18% 49 9 *
BNP PARIBAS Parvest Smart Food 18% 49 9 *
Natixis AM Mirova Funds Global Sustainable Equity 34% 22 8 *
Natixis AM Mirova Global Water & Agriculture Equity Fund 34% 22 8 *
Natixis AM Mirova Europe Real Estate Securities Fund 34% 22 8 *



3.1.2 Approches ISR préférées des fonds cotés 

Année Nombre de fonds analysés Moyenne
Moyenne 
pondérée par 
les encours

2015 313 sur 313 disponibles 4,1 6,0
2014 310 sur 311 disponibles 4,1 6,3
2013 288 sur 297 disponibles 4,7 6,3

somme des cotations fois les encours 
somme des encours 



•  

•  

3.1.3 Détail par promoteur 



Nombre de fonds 
Cote moyenne 
sur 100 

Triodos Banque 4 53 
KBC 22 22 
Banque J. Safra Sarasin 14 15 



PROMOTEUR Nombre de fonds Moyenne de qualité de ces fonds sur cent
Triodos Banque 4 53
Financière de l'échiquier 1 22
Kempen (Lux) 2 22
Legg Mason 1 18
Luxcellence 1 16
Banque J. Safra Sarasin 14 15
Generali Investment Luxembourg 2 9
Nordea 2 8
Axa 4 8
Aberdeen 2 7
NN Investment 4 7
KBC 74 7
Pictet Funds (Lux) 7 6
Degroof-Petercam 7 4
Natixis AM 10 3
RobecoSam 10 3
BNP Paribas 70 1
ABN-AMRO 1 0
AG Insurance 22 0
Allianz 1 0
Argenta 5 0
Banque de la Poste 11 0
Banque du Luxembourg 1 0
Candriam 16 0
Capricorn 1 0
Crédit Suisse 1 0
Crelan 11 0
DWS Investment (Deutsche Bank) 1 0
Ethias 4 0
F&C 1 0
GLG Partners AM 1 0
Goldman Sachs Asset Management 1 0
Hermes IM 1 0
HSBC 1 0
J.P.Morgan AM 1 0
Jupiter 1 0
Kleinwort Benson Investors 1 0
La française AM 2 0
Lombard Odier Darier Hentsch 2 0
Lyxor 1 0
Ofi 1 0
Robeco 1 0
Schroder 1 0
Standard Life 1 0
UBP (UBAM) 1 0
UBS 1 0
VDK Spaarbank 3 0
Vlaams Zorgfonds 1 0
Total général 313 4



3.2 La qualité des comptes d’épargne ISR en Belgique 

3.2.1 Une méthodologie pour les comptes d'épargne 

•  

•  

•  

•  

• 
• 
• 

3.2.2 Résultats de la cotation des comptes d'épargne ISR 2014 

PROMOTEUR Produit Qualité marché 

Triodos Banque 

Compte à Terme Triodos 

76 
Compte d'Epargne Triodos 

Compte d'Epargne Triodos Junior 

Compte d'Epargne Triodos Plus 

EVI 
Compte de Fidélité Evi 

31 
Compte d'épargne Evi 

VDK Spaarbank SpaarPlus Rekening 56 



Moyenne du marché 
Moyenne pondérée 
par l'encours 

31/12/2015 54 62 

31/12/2014 52 61 
31/12/2013 57 64 

  
3.3 Qualité extrafinancière des fonds et comptes d'épargne ISR : conclusions  



Conclusions  





4 Manuel à destination de l'investisseur 

4.1 Différence entre ISR, durable, éthique, socialement responsable... ? 

4.2 Comment peut-on juger le caractère « éthique » d'un produit, sachant que les 
opinions peuvent diverger fortement sur ce qui est éthique ou ce qui ne l'est 
pas ? 

4.3 Pourquoi investir de manière socialement responsable ? 

4.4 Faut-il avoir de l'argent pour investir de manière socialement responsable ? 



4.5 Un produit ISR est-il moins rentable qu'un produit classique ?  

4.6 « J'ai seulement un compte d'épargne, que puis-je faire ? » 

• 

• 

• 

4.7 « Je veux bien donner à mon argent une utilité sociale mais finalement, que 
dois-je faire ? » 

• 

• 

• 



4.8 « Je souhaite investir de manière socialement responsable. Quelles questions 
poser à mon banquier ? » 

4.9 Selon le Réseau Financité, la qualité moyenne des fonds ISR est très basse. Cela 
vaut-il encore la peine d'investir dans ces produits ? 

4.10 Quelle est la meilleure banque en matière d'investissement socialement 
responsable ? 

• 

4.11 N'y a-t-il qu'à la banque qu'on puisse investir son argent de manière 
socialement responsable ? 

Non, on peut par exemple prêter (une partie de) son épargne directement à une ASBL (qui a la 
possibilité d'émettre des obligations) ou investir dans une coopérative agréée par le Conseil national de 
la Coopération (CNC) qui garantit que la coopérative respecte plusieurs critères, notamment la 
limitation du dividende, le principe démocratique.  Ces coopératives peuvent avoir une activité 
spécifique (par exemple le maraîchage bio) ou octroyer des crédits dans le Nord ou dans le Sud.  

Le Réseau Financité publie une base de données des produits éthiques et solidaires, bancaires ET non 



bancaires. Certains de ces produits ont en outre reçu un label Financité qui certifie que ces produits 
financent des activités génératrices d'utilité sociale et/ou environnementale en se basant sur des critères 
sociétaux. 

4.12 Comment juger de la qualité d'un fonds ISR ? 



5 Terminologie 

[23]



•  

[24]

•  



•  



•  

•  

•  

•  

[25]



6. Annexes 
6.1 Méthodologie de l'évaluation quantitative 

6.1.1 Portée de l'étude 



 

 

 

 

 

6.1.2 Sources 



6.1.3 Collecte des données 

 



6.2 Fonds ISR au 31/12/2015 
PROMOTEUR Produit

Aberdeen Aberdeen Global – Ethical World Equity Fund
Aberdeen Global – Responsible World Equity Fund

ABN-AMRO ABN Amro Multi-Manager Funds – Global Sustainable Equities
AG Insurance AG Protect + Ethical Europe Equity Index

AG Protect + Ethical Europe Equity Index 90
AG Protect + Sustainable 1
PO FINVEX 06/2023
PO FINVEX 08/2023
PO FINVEX 09/2023
Smart Invest Bon SRI 90 Europe 1
Smart Invest Bon SRI 90 Europe 2
Smart Invest Bon SRI 90 Europe Booster 1
Smart Invest Bon SRI 90 Europe Booster 2
Smart Invest Bon SRI 90 Europe Booster 3
Smart Invest Bon SRI Europe 1
Smart Invest Bon SRI Europe 10
Smart Invest Bon SRI Europe 11
Smart Invest Bon SRI Europe 2
Smart Invest Bon SRI Europe 3
Smart Invest Bon SRI Europe 4
Smart Invest Bon SRI Europe 5
Smart Invest Bon SRI Europe 6
Smart Invest Bon SRI Europe 7
Smart Invest Bon SRI Europe 8
Smart Invest Bon SRI Europe 9

Allianz Allianz Global – Allianz Euro Credit Sri 
Argenta Argenta-Fund Fonds d'État

Argenta-Fund Responsible Growth Fund
Argenta-Fund Responsible Growth Fund Défensif
SecurAsset (LU) Bond 2020/01/06 Ethical Europe
SecurAsset (LU) Bond 2020/12/14 Ethical Europe

Axa AXA WF Framlington Eurozone RI
AXA WF Framlington Human Capital
AXA World Fund Planet Bonds 
Piazza AXA IM Ethical Europe Equities



Banque de la Poste Post Fix Fund Post Multifix 5+
Post Fix Fund Post Multifix CONTROL 1
Post Fix Fund Post Multifix CONTROL 2
Post Fix Fund Post Multifix CONTROL 3
Post Fix Fund Post Multifix CRESCENDO
Post Fix Fund Post Multifix LIFT
Post Fix Fund Post Multifix VALUE
POST-FIX FUND POST-Multifix Control 4
POST-FIX FUND POST-Multifix Control 5
POST-FIX FUND POST-Multifix Control 6
POST-FIX FUND POST-Multifix Control 7

Banque du Luxembourg BL-Equities Horizon
Banque J. Safra Sarasin JSS New Power Fund

JSS Oekosar Equity - Global
JSS Responsible Equity - Brazil 
JSS Sustainable Bond - EUR Corporates
JSS Sustainable Bond - EUR High Grade
JSS Sustainable Bond CHF
JSS Sustainable Bond Euro
JSS Sustainable Equity - Global
JSS Sustainable Equity-Europe
JSS Sustainable Equity-Global Emerging Markets
JSS Sustainable Equity-Real Estate Global
JSS Sustainable Equity-USA
JSS Sustainable Portfolio – Balanced
JSS Sustainable Water Fund

BNP PARIBAS BNP Paribas Arbitrage IBV 4Y Call Callable SOLEEE in EUR
BNP Paribas Arbitrage IBV 5Y Asian Call on SOLEEE in EUR
BNP Paribas Arbitrage IBV 5Y Bullish Note on SOLEEE in EUR
BNP Paribas Arbitrage IBV 5Y Bullish Note on SOLEEE in EURbis
BNP Paribas Arbitrage IBV 6Y Asian call on SOLEEE in EUR
BNP Paribas Arbitrage IBV 6Y Call AutoCallable SOLEEE in EUR
BNP Paribas Arbitrage IBV 6Y Call AutoCallable SOLEEE in EURbis
BNP Paribas Arbitrage IBV 6Y Call AutoCallable SOLEEE in EURbisbis
BNP Paribas Arbitrage IBV 6Y Call AutoCallable SOLEEE in EURbisbisbis
BNP Paribas Arbitrage IBV 7Y Bond + Asian Call on SOLEEE in EUR
BNP Paribas FIX 2010 Call 1 Sustainable
BNP Paribas FIX 2010 Call 2 Sustainable
BNP Paribas FIX 2010 Call 3 Sustainable
BNP Paribas FIX 2010 Call 4 Sustainable
BNP Paribas FIX 2010 Call Index 1 Sustainable
BNP Paribas FIX 2010 Call Index 2 Sustainable
BNP Paribas FIX 2010 Call Index 3 Sustainable
BNP Paribas FIX 2010 Lookback 1 Sustainable
BNP Paribas FIX 2010 Lookback 2 Sustainable
BNP Paribas Fortis Funding Climate Care Note 2023 
BNP Paribas Fortis Funding Climate Care Note 2023bis
BNP Paribas Fortis Funding Coupon Plus Note 3 USD Series 643
BNP Paribas Fortis Funding Coupon Plus Note 6 Sustainable Series 629
BNP Paribas Fortis Funding Coupon Plus Note 7 Sustainable Series 635
BNP Paribas Fortis Funding Coupon Plus Note 8 Sustainable Series 642
BNP Paribas Fortis Funding Coupon Plus Note Sustainable 2 USD Series 636
BNP Paribas Fortis Funding Coupon Plus Note Sustainable USD Series 630
BNP Paribas Fortis Funding SRI Coupon Note 2022
BNP Paribas Fortis Funding SRI Coupon Note 2022/2
BNP Paribas Fortis Funding SRI Coupon Note 2022/3
BNP Paribas Fortis Funding SRI Coupon Note 2022/4
BNP Paribas Fortis Funding SRI Coupon Note 2022/5
BNP Paribas Fortis Funding SRI Lock Note 2021
BNP Paribas Fortis Funding SRI Lock Note 2021/2
BNP Paribas Fortis Funding SRI Lock Note 2021/3
BNP Paribas Fortis Funding SRI Note 2020
BNP Paribas Fortis Funding SRI Note 2020 2
BNP Paribas Fortis Funding SRI Note 2020 3
BNP Paribas Fortis Funding SRI Note 2020 4
BNP Paribas Fortis Funding SRI Note 2020 5
BNP Paribas Fortis Funding SRI Note 2020 6
BNP Paribas Fortis Funding SRI Note 2021
BNP Paribas Fortis Funding SRI Social Business Note 2023
BNP Paribas L1 – Equity World Aqua
BNP Paribas L1 Sustainable active allocation
BNP Paribas Portfolio FOF – Balanced Sri
BNP Paribas Portfolio FOF – Stability Sri
BNP Paribas Protect Index Sustainable1
Fortis B Fix 2008 Duo 12 Multi Six
Fortis B Fix 2008 Duo 13 Multi Six
Fortis B Fix 2009 Call SRI 5
Fortis B Fix 2009 Call SRI 6
Fortis B Fix 2009 Coupon Plus 7 Sustainable
Fortis B Fix 2009 Jump 1 Sustainable
Fortis B Fix 2009 Jump 2 Sustainable USD
Fortis B Fix 2009 Jump 3 Sustainable
Fortis Luxembourg Finance 615 Coupon Plus Note 2 Sustainable
Fortis Luxembourg Finance 618 Coupon Plus Note 3 Sustainable
Fortis Luxembourg Finance 621 Coupon Plus Note 4 Sustainable
Fortis Luxembourg Finance Coupon Plus Note 5 Sustainable Series 626
Parvest environmental opportunities
Parvest Global Environment
Parvest Green Tigers
Parvest Human Development
Parvest Smart Food
Parvest Sustainable Bond Euro
Parvest Sustainable Bond Euro Corporate
Parvest Sustainable Equity Europe
World Bank 6Y Bond + Asian Call on SOLEEE in USD
World Bank 7Y Bond + Asian Call on SOLEEE in USD



Candriam Candriam B Autocall-Clean Energy
Candriam Bonds Sustainable Euro Government
Candriam Equities L  Sustainable World
Candriam Equities L Sustainable EMU
Candriam L ESG Defensive Asset Allocation
Candriam Sustainable Euro Bonds
Candriam Sustainable Euro Corporate Bonds
Candriam Sustainable Euro Short Term Bonds
Candriam Sustainable Europe
Candriam Sustainable High
Candriam Sustainable Low
Candriam Sustainable Medium
Candriam Sustainable North America
Candriam Sustainable Pacific
Candriam Sustainable World
Candriam Sustainable World Bonds

Capricorn Quest Management SICAV Quest Cleantech Fund
Crédit Suisse ING Sri Index Fund
Crelan Amundi Finance Emissions (FR) Global Sustainable Equity Booster May 2022

Amundi Finance Emissions (FR) Global Sustainable Select October 2021
Crédit Agricole CIB (France) GREEN Europe ESG Select 90
Crelan FairPlay Escalator
Crelan FairPlay Ethibel P Titans A
Crelan FairPlay Ethibel P Titans B
Crelan Fairplay Financial opportunity A
Crelan Fairplay Financial opportunity B
Crelan FairPlay Spread Multiplier
SG Issuer (LU) Finvex Minimum Yield USD Note
Société Générale (France) Callable Finvex Sustainable Note

Degroof-Petercam Degroof Global Ethical
Evangelion
Petercam Equities Europe Sustainable
Petercam Equities World Sustainable
Petercam L Bonds EUR Quality
Petercam L Bonds Government Sustainable
Petercam L Fund Bonds Emerging Markets Sustainable

DWS Investment (Deutsche Bank) DB Platinum CROCI World ESG - I1C-U
Ethias Boost Ethico Mundo

Ethias Life fund éthique (collectivités)
Global 21 Ethical
Lift Security 04/2010 (LIFTSECURITY 042010 BOOSTER LOCK 1 EXANE 04/12/19)

F&C F&C Responsible Global Equity 
Financière de l'échiquier Echiquier Major
Generali Investment Luxembourg Generali Investments European SRI Equity

Generali Investments Sicav SRI Ageing Population
GLG Partners AM GLG Global Sustain Equity 
Goldman Sachs Asset Management Goldman Sachs Funds – Responsible Equity Portfolio
Hermes IM Hermes Investment Funds – Hermes Global Equity ESG Fund
HSBC HSBC Global Investment Funds Global Equity Climate Change
J.P.Morgan AM JPMorgan Funds Global Socially Responsible Fund
Jupiter Jupiter Global Fund - Global Ecology Growth



KBC CBC Fonds Durable 1
CENTEA FD JUMPSTART 01
CENTEA FD JUMPSTART 02
CENTEA FD JUMPSTART 03
CENTEA Fund Quality Stocks 03
CENTEA Fund Quality Stocks 04
CENTEA Fund Quality Stocks 05
CENTEA Fund Quality Stocks 06
CENTEA Fund Quality Stocks 07
KBC Bonds SRI High Interest
KBC Eco Fund Agri
KBC Eco Fund Alternative Energy
KBC Eco Fund climate Change
KBC Eco Fund Impact Investing
KBC Eco Fund Water
KBC Eco Fund World
KBC EquiMax 2009 Invest 1
KBC EquiMax 2009 Invest 2
KBC EquiMax 2009 Invest 3
KBC EquiMax 2009 Invest 4
KBC EquiMax 2009 Invest 5
KBC EquiMax 2009 Invest 6
KBC EquiMax 2009 Invest 7
KBC EquiMax 2009 Invest 8
KBC EquiMax 2009 Invest 9
KBC Equimax Eco Water 4
KBC Equimax Eco Water 5
KBC EquiMax Jumpstart 1
KBC EquiMax Jumpstart 2
KBC EquiMax Jumpstart 3
KBC EquiMax Jumpstart 800
KBC EquiMax Jumpstart 900
KBC EquiMax Jumpstart 900 B
KBC EquiMax Jumpstart 900 C
KBC EquiMax Jumpstart 900 D
KBC EquiMax Jumpstart 900 E
KBC EquiMax Jumpstart 900 F
KBC EquiMax Jumpstart 900 G
KBC EquiMax Jumpstart 900 H
KBC EquiMax Jumpstart 900 I
KBC EquiMax Jumpstart 900 J
KBC Equiplus Jump Sustainables 1
kBC Equiplus Jump sustainables 2
KBC EQUIPLUS SRI QUALITY STOCKS 1
KBC EQUIPLUS SRI QUALITY STOCKS 2
KBC Equisafe Quality Stocks USD 1
KBC Equisafe Quality Stocks USD 2
KBC Equisafe Quality Stocks USD 3
KBC Equisafe Quality Stocks USD 4
KBC Equisafe Quality Stocks USD 5
KBC Equisafe Quality Stocks USD 6
KBC Equisafe Quality Stocks USD 7
KBC Equisafe Quality Stocks USD 8
KBC Equisafe World USD 01
KBC Equisafe World USD 02
KBC Equisafe World USD 03
KBC Equity Fund SRI Emerging Markets
KBC IF - SRI WORLD EQUITY
KBC IN.Flanders Index Fund
KBC Institutional Fund Global SRI Defensive 1
KBC Institutional Fund SRI Euro Bonds
KBC Institutional Fund SRI Euro Equities
KBC LIFE INVEST FUND - SECURITY JUMPSTART 900
KBC LIFE INVEST FUND - SECURITY JUMPSTART 900 B
KBC Obli Euro
KBC Participation SRI Corporate Bonds Classic
KBC Renta Aud Renta
KBC Renta Canarenta
KBC Renta Decarenta
KBC Renta Nokrenta
KBC Renta Nzd Renta
KBC Renta Sekarenta
KBC Renta Sterlingrenta
KBC-Life MI Security Jumpstart 800



Kempen (Lux) Kempen (Lux) Euro Sustainable Credit Fund
Kempen (Lux) Sustainable European Smallcap Fund

Kleinwort Benson Investors KBI Institutional Agri Fund
La française AM La Française LUX Inflection Point European Equity

La Française LUX Inflection Point Global Equity
Legg Mason Legg Mason Clearbridge Us Equity Sustainability Leaders Fund
Lombard Odier Darier Hentsch LO Funds – Generation Global

LODH Fund Euro Responsible Corporate Fundamental
Luxcellence Alliance Trust Sustainable Future Pan European Equity Fund
Lyxor Lyxor Ucits Etf Finvex Sustainability Low Volatility Europe 
Natixis AM Mirova Environmental Equity Fund

Mirova Europe Real Estate Securities Fund
Mirova Funds Euro Sustainable Aggregate
Mirova Funds Euro Sustainable Corporate Bonds
Mirova Funds Euro Sustainable Equity
Mirova Funds Europe Sustainable Equity
Mirova Funds Global Sustainable Equity
Mirova Funds Global Transition Energy
Mirova Global Water & Agriculture Equity Fund
Mirova Green Bond - Global

NN INVESTMENT ING (L) Invest Europe Sustainable Equity
ING (L) Renta Fund Euro Credit Sustainable
ING (L) Renta Fund Euro Credit Sustainable (including Financials)
NN (L) Global Sustainable Equity 

Nordea Nordea 1- Emerging Stars Equity Fund 
Nordea-1 Climate and Environment Equity Fund

Ofi Ofi Multiselect Europe Sri
Pictet Funds (Lux) Pictet Funds European Sustainable Equities

Pictet-Agriculture
Pictet-Clean Energy
Pictet-Emerging Markets Sustainable Equities
Pictet-Environmental Megatrend Selection
Pictet-Timber
Pictet-Water

Robeco Robeco Euro Sustainable Credits
RobecoSam Robecosam Global Child Impact Equities 

Robecosam Global Gender Equality Impact Equities 
Robecosam Global Small Cap Equities
RobecoSam Smart Energy Fund
RobecoSam Smart Materials Fund
RobecoSam Sustainable Agribusiness Equities
RobecoSam Sustainable European Equities
RobecoSam Sustainable Global Equity Fund
RobecoSam Sustainable Healthy Living Fund
RobecoSam Sustainable Water Fund

Schroder Schroder International Selection Fund  - Global Climate Change Equity
Standard Life European Corporate Bond Sustainable And Responsible Investment Fund
Triodos Banque Triodos Sustainable Bond Fund

Triodos Sustainable Equity Fund
Triodos Sustainable Mixed Fund
Triodos Sustainable Pioneer Fund

UBP (UBAM) Ubam – Sri European Convertible Bond
UBS UBS (Lux) Equity Sicav – Emerging Markets Sustainable (USD)
VDK Spaarbank Codeis Securities SA (LU) Sustainable Switch Note 2023

SecurAsset (LU) Ethical Switch Note 2020
SecurAsset (LU) Responsible Coupon Note 2022

Vlaams Zorgfonds Vlaamse beleggingsmaatschappij voor duurzaam beleggen (Vladubel)



6.3 Fonds ISR entrants en 2015 

• 
• 
• 
• 
• 

PROMOTEUR Produit
AG Insurance AG Protect + Ethical Europe Equity Index 90

Smart Invest Bon SRI 90 Europe 1
Smart Invest Bon SRI 90 Europe 2
Smart Invest Bon SRI 90 Europe Booster 2
Smart Invest Bon SRI 90 Europe Booster 3
Smart Invest Bon SRI Europe 10
Smart Invest Bon SRI Europe 11

Allianz Allianz Global – Allianz Euro Credit Sri 
Axa AXA World Fund Planet Bonds 
BNP PARIBAS BNP Paribas Arbitrage IBV 6Y Call AutoCallable SOLEEE in EUR

BNP Paribas Arbitrage IBV 6Y Call AutoCallable SOLEEE in EURbis
BNP Paribas Arbitrage IBV 6Y Call AutoCallable SOLEEE in EURbisbis
BNP Paribas Arbitrage IBV 6Y Call AutoCallable SOLEEE in EURbisbisbis
BNP Paribas Fortis Funding Climate Care Note 2023 
BNP Paribas Fortis Funding Climate Care Note 2023bis
BNP Paribas Fortis Funding SRI Social Business Note 2023
Parvest Human Development
Parvest Smart Food
World Bank 7Y Bond + Asian Call on SOLEEE in USD

Candriam Candriam L ESG Defensive Asset Allocation
Crédit Suisse ING Sri Index Fund
Crelan Crédit Agricole CIB (France) GREEN Europe ESG Select 90
Degroof-Petercam Petercam L Bonds EUR Quality
F&C F&C Responsible Global Equity 
Generali Investment Luxembourg Generali Investments Sicav SRI Ageing Population
GLG Partners AM GLG Global Sustain Equity 
La française AM La Française LUX Inflection Point Global Equity
Legg Mason Legg Mason Clearbridge Us Equity Sustainability Leaders Fund
Natixis AM Mirova Europe Real Estate Securities Fund

Mirova Green Bond - Global
Nordea Nordea-1 Climate and Environment Equity Fund
RobecoSam Robecosam Global Child Impact Equities 

Robecosam Global Gender Equality Impact Equities 
Standard Life European Corporate Bond Sustainable And Responsible Investment Fund
UBP (UBAM) Ubam – Sri European Convertible Bond
VDK Spaarbank Codeis Securities SA (LU) Sustainable Switch Note 2023



• 

• 
• 

6.4 Fonds ISR sortants en 2015 
PROMOTEUR Produit

Banque de la Poste Post Fix Fund Post Multifix Cash Plus
Post Fix Fund Post Multifix ELAN
Post Fix Fund Post Multifix Legend

BNP PARIBAS BNP Paribas B Fund Best of Sustainable Bonds
BNP Paribas B Fund Best of Sustainable Bonds 2
BNP Paribas Comfort – Sustainable Equity World Plus
Fortis B Fix 2008 Duo 14 Multi Six
Fortis B Fix 2008 Duo 15 Multi Six
Fortis B Fix 2009 Call SRI 1
Fortis B Fix 2009 Call SRI 2
Fortis B Fix 2009 Call SRI 3
Fortis B Fix 2009 Call SRI 4
Fortis Luxembourg Finance 613 Coupon Note 1 Sustainable
Fortis B Fix 2007 Equity 12 Triple Six Reset

Candriam Candriam Clickinvest B Minimax 4 Green Planet
Crelan Crelan Fairplay Equity Winner
DWS Investment (Deutsche Bank) Deutsche Invest I Clean Tech LC
Ethias Lift Multisecurity 10/2007 (Multi 102007 Ethical Booster 1 Exane)

Lift Multisecurity 12/2007 (Multi 122007 Ethical Booster 2 Exane)
ING IM ING (L) Selectis Sustainable Callable 1
Jupiter Jupiter Global Fund – Jupiter China Select
KBC CENTEA Fund Quality Stocks 01

KBC Equimax Eco Water 1
KBC Equimax Eco Water 2
KBC Equimax Eco Water 3
KBC Equiplus Head Start Sustainables 10
KBC Equiplus Head Start Sustainables 11
KBC Equiplus Head Start Sustainables 12
KBC Equiplus Head Start Sustainables 13
KBC Equiplus Head Start Sustainables 14
KBC Equiplus Head Start Sustainables 15
KBC Equiplus Head Start Sustainables 9
KBC Equiplus Quality Stocks Lookback 1
KBC Equiplus Quality Stocks Lookback 2
KBC Equiplus Quality Stocks Lookback 3
KBC Equiplus Quality Stocks Lookback 4
KBC Equiselect Climate Change 2
KBC LIFE INVEST FUND - SECURITY QUALITY STOCKS - 13
KBC LIFE INVEST FUND - SECURITY QUALITY STOCKS - 14
KBC LIFE INVEST FUND - SECURITY QUALITY STOCKS - 15
KBC LIFE INVEST FUND - SECURITY QUALITY STOCKS - 16
KBC-Life MI Security Head Start Sustainables 6

La française AM LFP Trend Opportunities



• 

• 
• 
• 
• 

6.5 Remarques méthodologiques sur les encours des fonds ISR 

•  

•  

•  

PROMOTEUR Produit
Allianz Allianz Global – Allianz Euro Credit Sri 
Crédit Suisse ING Sri Index Fund
DWS Investment (Deutsche Bank) DB Platinum CROCI World ESG - I1C-U
F&C F&C Responsible Global Equity 
GLG Partners AM GLG Global Sustain Equity 
HSBC HSBC Global Investment Funds Global Equity Climate Change
J.P.Morgan AM JPMorgan Funds Global Socially Responsible Fund
Kempen (Lux) Kempen (Lux) Euro Sustainable Credit Fund

Kempen (Lux) Sustainable European Smallcap Fund
Lyxor Lyxor Ucits Etf Finvex Sustainability Low Volatility Europe 
Nordea Nordea-1 Climate and Environment Equity Fund
UBS UBS (Lux) Equity Sicav – Emerging Markets Sustainable (USD)



•  

6.6 Fonds thématiques au 31/12/2015 

6.7 Méthodologie de la cotation des fonds ISR 2016 

Promoteur Produit
Axa Axa WF Framlington Human Capital
Banque J. Safra Sarasin JSS Sustainable Water Fund
Banque J. Safra Sarasin JSS New Power Fund
BNP Paribas BNP Paribas L1 – Equity World Aqua
BNP Paribas Parvest Environmental Opportunities
BNP Paribas Parvest Global Environment
BNP Paribas Parvest Green Tigers
BNP Paribas Parvest Human Development
BNP Paribas BNP Paribas Fortis Funding Climate Care Note 2023 
BNP Paribas BNP Paribas Fortis Funding Climate Care Note 2023bis
BNP Paribas Parvest Smart Food
Candriam Candriam B Autocall-Clean Energy
Capricorn Quest Management SICAV Quest Cleantech Fund
HSBC HSBC Global Investment Funds Global Equity Climate Change
Jupiter Jupiter Global Fund - Global Ecology Growth
KBC KBC Eco Fund Agri
KBC KBC Eco Fund Alternative Energy
KBC KBC Eco Fund Climate Change
KBC KBC Eco Fund Water
Kleinwort Benson Investors KBI Institutional Agri Fund
Natixis AM Mirova Environmental Equity Fund
Natixis AM Mirova Funds Global Transition Energy
Natixis AM Mirova Green Bond - Global
Natixis AM Mirova Global Water & Agriculture Equity Fund
Natixis AM Mirova Europe Real Estate Securities Fund
Pictet Funds (Lux) Pictet-Clean Energy
Pictet Funds (Lux) Pictet-Environmental Megatrend Selection
Pictet Funds (Lux) Pictet-Agriculture
Pictet Funds (Lux) Pictet-Timber
Pictet Funds (Lux) Pictet-Water
RobecoSam Robecosam Global Child Impact Equities 
RobecoSam Robecosam Global Gender Equality Impact Equities 
RobecoSam RobecoSam Smart Energy Fund
RobecoSam RobecoSam Smart Materials Fund
RobecoSam RobecoSam Sustainable Agribusiness Equities
RobecoSam RobecoSam Sustainable Water Fund
Schroder Schroder International Selection Fund  - Global Climate Change Equity



6.7.1 Première partie : l’analyse du portefeuille d’investissement des fonds 

 

•  

•  

•  

•  

•  

Pour les entreprises Date de consultation ou de rapport
ABP Liste au 1/01/2016
AP 1 – 4 Site internet et sustainability and corporate governance report 2014/2015
APG (gestionnaire du Fonds de Pension ABP) Rapport annuel d'investissement durable 2014 & news juillet 2015
Aviva Site Internet consulté le 01/02/2016
Danske Bank Liste sur le site internet du 15/01/2016
Dirty Profits III Rapport 2014
Don't Bank on the bomb Rapport annuel 2015
Folksam Liste octobre 2014
Fonds de Réserve pour les Retraites Rapport 2014
Initiative Multinationales Responsables Site internet fin 2015
Investors against genocide Rapport 2014 Genocide-free investing
KBC Asset Management Liste d'octobre 2015
KLP Liste du 08/12/2015
New Zealand Superannuation Fund Liste au 31/12/2015
Norges Bank Exclusions jusqu'au 31.12.2015
PFA Danish pension fund Site internet fin 2015
PGB Pensioenfonds voor de grafische bedrijven Liste au 1er trimestre 2016
PGGM (gestionnaire du Fonds de Pension PFZW) Liste au 01/01/2016
PNO Media Liste au 01/08/15
Reprisk Rapport 2015
Worldwide investments in CLUSTER MUNITIONS a shared responsibility Rapport novembre 2014
Pour les Etats
Source Date de consultation ou de rapport
Amnesty International Rapport “Condamnations à mort et exécutions en 2015”
Cluster Munition Coalition 2015
Freedom House 2015
Transparency International Rapport 2015



6.7.2 Deuxième partie : l'analyse du périmètre et de la profondeur des fonds ISR 

 

•  

•  

•  

•  



• 

• 

• 

• 

•  

•  

• 

• 

• 

• 

6.7.3 Portée de l’évaluation éthique 



Type de produit structuré Nombre Pourcentage
Produit structuré : 0 étoile - informations insuffisantes sur la composante stable 13 8%
Produit structuré : 0 étoile - pas de périmètre (approches socialement responsables) pour la composante stable 53 33%
Produit structuré : 0 étoile, actifs sur liste noire sur composante rendement 8 5%
Produit structuré : 0 étoile, actifs sur liste noire sur composante stable et rendement 89 55%
Total général 163 100%



6.7.4 Sources d’information 

•  

•  

•  

•  

•  



PROMOTEUR Personnes de contact Date
Aberdeen Thierry Cumini Février-octobre 2016

ABN-AMRO Victor Taraboulos Février-mars 2016

AG Insurance Pieter-Jan Geysen Février-mars 2016

Allianz Pas de réponse Février-mars 2016

Argenta Mathieu De Coster Février-mars 2016

Axa Olivier Vandeloise Février 2016

Banque de la Poste David Geeraerts Février 2016

Banque du Luxembourg Joel Reuland Février-mars 2016

Banque J. Safra Sarasin Mathieu De Coster Février 2016

BNP Paribas David Geeraerts Février-mars 2016

Candriam Ben Peeters Février-mars 2016

Capricorn Yves Vaneerdewegh Février-mars 2016

Crédit Suisse Pas de réponse Février-mars 2016

Crelan Koen Theys Février-mars 2016

Degroof-Petercam Ives Hup Février-avril 2016

DWS Investment (Deutsche Bank) Youssef Uriagli Février 2016

Ethias Arielle Heuse Février-juillet 2016

F&C Pas de réponse Février 2016

Financière de l'échiquier Capucine Gautier Février-juillet 2016

Generali Investment Luxembourg Bruno Patain Février-juillet 2016

GLG Partners AM Ghazala Zar Février-juillet 2016

Goldman Sachs Asset Management Sofie Geukens Février 2016

Hermes IM Février 2016

HSBC Dominique Lecomte Février-mars 2016

J.P.Morgan AM Pas de réponse Février-mars 2016

Jupiter Olivia Hillgarth Février 2016

KBC Jens De Latthauwer Février-juillet 2016

Kempen (Lux) Jeroen van Rumund Février-mars 2016

Kleinwort Benson Investors Pas de réponse Février 2016

La française AM Bram Op de Beeck Février-avril 2016

Legg Mason Eric Simonet Février-juillet 2016

Lombard Odier Darier Hentsch Ludivine Evra Février-mars 2016

Luxcellence Pas de réponse Février 2016

Lyxor Pas de réponse Février-mars 2016

Natixis AM Février-juillet 2016

NN Investment Bart Gielis Février 2016

Nordea Thierry Muller Février-août 2016

Ofi Pas de réponse Février-mars 2016

Pictet Funds (Lux) Linda Chibane Février-juillet 2016

Robeco & RobecoSam George Geerst Février-juillet 2016

Schroder Yago Hamwijk Février-mars 2016

Standard Life Jorre Willemse Février 2016

Triodos Banque Guy Herssens Février-juillet 2016

UBP (UBAM) Frédéric Peemans Février-mars 2016

UBS Geneviève Denis Février-mars 2016

VDK Spaarbank Frank Bruggeman Février-mars 2016

Vlaams Zorgfonds Wynants Ilse Février 2016

Viktoria von Kunow

Hélène  Champollion Morel, 
Alix Faure, Emna Baklouti, 
Stéphanie Mallet



•  

•  

6.7.5 Évaluation éthique des gestionnaires d'actifs 

6.76 La collecte des données 

6.8 Conventions internationales ratifiées par la Belgique par thématique 

6.8.1 Droit humanitaire 





6.8.2 Droits sociaux 



6.8.3 Droits civils 





6.8.4 Environnement 









6.8.5 Gouvernance 

6.9 Questionnaire pour les comptes d'épargne 
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